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Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 17 août 2023, la Cour civile du Tribunal cantonal du canton de Neuchâtel a
admis le recours formé par B.________ contre la décision du 26 juin 2023 du Tribunal civil
du Littoral et du Val-de-Travers rejetant la requête en mainlevée de l'opposition qu'elle
avait déposée le 17 mai 2023 à l'encontre de A.________, a annulé cette dernière décision et
a prononcé, à concurrence de 300 fr. plus intérêts à 5 % l'an dès le 1

er janvier 2023, la mainlevée provisoire de l'opposition faite par A.________ au
commandement de payer n° xxx de l'Office des poursuites de La Chaux-de-Fonds.

E. 2
Par courrier du 28 août 2023, A.________ forme un recours contre l'arrêt du 17 août 2023.

E. 3
Eu égard à la valeur litigieuse inférieure au seuil légal de 30'000 fr., le présent recours doit
être traité comme un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF . Le
recours constitutionnel subsidiaire n'est ouvert que pour se plaindre de la violation des
droits constitutionnels ( art. 116 LTF ). En vertu de l' art. 106 al. 2 LTF , applicable par
renvoi de l' art. 117 LTF , les griefs y relatifs doivent être invoqués et motivés par le
recourant, à savoir expressément soulevés et exposés de manière claire et détaillée
("principe d'allégation"; ATF 146 I 62 consid. 3; 144 II 313 consid. 5.1; 142 III 364 consid.
2.4), sous peine d'irrecevabilité.

E. 4
En l'occurrence, la recourante sollicite l'annulation de la créance au motif que la
reconnaissance de dette aurait été signée par une personne ne disposant pas d'autorisation
pour ce faire, à savoir son ex-mari. Elle reproche également à l'intimée d'avoir toujours
refusé de venir reprendre le meuble abîmé qu'elle soutient lui avoir vendu malgré ses
nombreuses requêtes en ce sens.

L'argumentation de la recourante se fonde sur des faits qui divergent de ceux retenus par la
Cour civile puisque cette dernière a constaté que la reconnaissance de dette litigieuse avait
été signée par l'époux de la recourante qui avait agi comme représentant de l'union
conjugale alors que celle-ci soutient qu'il s'agit de son ex-mari. La recourante renvoie certes
dans son recours à un jugement de divorce de 2017 qu'elle ne produit toutefois pas. Elle ne
se plaint de surcroît pas d'arbitraire dans l'établissement des faits sur ce point. En
conséquence, la recourante ne soulève aucun grief de rang constitutionnel contre le
raisonnement de l'arrêt déféré. Il s'ensuit que le présent recours constitutionnel subsidiaire
ne satisfait manifestement pas aux exigences de motivation posées par l' art. 106 al. 2 LTF ,
par renvoi de l' art. 117 LTF .



E. 5
Vu ce qui précède, le présent recours doit être d'emblée déclaré irrecevable par voie de
procédure simplifiée selon l' art. 108 al. 1 let. b LTF (par renvoi de l' art. 117 LTF ). Les
frais judiciaires, arrêtés à 300 fr., sont mis à la charge de la recourante qui succombe ( art.
66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens à l'intimée qui n'a pas été invitée à se déterminer
( art. 68 al. 2 LTF ).
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